
LA FORMATION 
DES BENEVOLES 
ASSOCIATIFS

P R O G R A M M E  2 0 0 9

LA PARTICIPATION EST GRATUITE* AVEC INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
(Sauf formation aux premiers secours civiques) 

* Compte tenu du financement apporté par la DDJS, il n’est pas demandé de frais de participation, sauf éventuellement pour les formations aux 1ers secours civiques. (L’aide de la DDJS est de 30 euros par stagiaire).

POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE OU DESISTEMENT,
VOUS POUVEZ CONTACTER LA DELEGATION DEPARTEMENTALE A LA VIE ASSOCIATIVE 

ET LES OPERATEURS DE LA FORMATION
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Direction départementale

de la jeunesse et des sports

de la Nièvre

Initiation à la navigation sur Internet

Création d’un site Internet

Gestion d’un site Internet

• Module de 3 séances de 2h30
• Connexion et utilisation des moteurs de recherche
• Surfer et capturer des images sur le net
• Création et gestion dʼune boîte aux lettre (E-mail)
• Découverte des forums et de la vidéoconférence
• Connaissance des anti-virus*

• Module de 4 séances de 2h30**
• Acquérir des outils de base pour créer son site

• Module de 2 séances de 2h00**
• Acquérir des notions basiques pour gérer son site

CYBER-BASE 
Collège des Courlis

NEVERS

CYBER-BASE
Collège René CASSIN

COSNE/LOIRE

CYBER-BASE
Collège Jean Rostand 

LA MACHINE

CYBER-BASE
Collège des Courlis

NEVERS

CYBER-BASE 
Collège des Courlis

NEVERS

Lundi 8, 15 et 22 juin
de 18h00 à 20h30

Mercredi 3, 10 et 17 juin 
de 18h30 à 21h00

Samedi 6, 13 et 20 juin
de 10h00 à 12h00

Lundi 14, 21, 28 septembre 
et 5  octobre de 18h00 à 20h30

Lundi 9, 16, 23 et 30 novembre  
de 18h00 à 20h30 

Lundi 12 et 19 octobre
de 18h00 à 20h30

Lundi 7 et 14 décembre
de 18h00 à 20h30

TITRE DU MODULE CONTENU LIEU DATES

� INTERNET  *pré-requis : connaissance de l’environnement Windows / **maîtrise de l’environnement Windows et Internet

La fiscalité d’une association

Obligations de l’employeur associatif

Responsabilités des bénévoles

• Les impôts commerciaux et autres taxes
• Les critères dʼassujettissement et dʼexonération

• Les contrats de travail
• Les aides à lʼemploi
• La gestion de lʼemploi
• Notion sur la législation sociale

• Les responsabilités civiles
• Les responsabilités financière, pénale et politique
• Lʼencadrement des publics à risque
• Les dispositions à mettre en oeuvre

Maison des Sports
NEVERS

Maison des Sports
NEVERS

Maison des Sports
NEVERS

Mardi 21 avril
de 18h00 à 20h30

Mardi 28 avril
de 18h00 à 20h30

Samedi 10 octobre
de 9h à 12h

� LA GESTION

PSC 1er niveau
Prise en charge DDJS de
30 €/bénévole

• Formation aux premiers secours civiques niveau 1 
Maison des Sports

NEVERS
Samedi 16, 23 et 30  mai

de 8h00 à 12h00

� SECOURISME

Formation de jeunes dirigeants • Initiation aux postes de dirigeants (poste de président, trésorier,
secrétaire) Maison des Sports

NEVERS 14 février 2009

� JURIDIQUE

PSC 1er niveau
Prise en charge DDJS de
30 €/bénévole

• Formation aux premiers secours civiques de niveau 1 Au siège de la Croix
Rouge

NEVERS

Une  formation de 12 heures pour 
10 personnes au 1er semestre 2009

et une au 2ème trimestre 2009

� SECOURISME

MODULES DE FORMATION ORGANISÉS PAR L’ADESS 58 - Maison des sports Bld Pierre de Coubertin - NEVERS - Tél. 03 86 61 14 11
Places limitées à 12 personnes pour toutes les formations informatiques

MODULES DE FORMATION ORGANISÉS PAR LE CDOS – Résidence St Etienne – 3 rue du Sort – NEVERS - ' 03 86 61 35 00

PROPOSÉ PAR 
L’ADESS
LE CDOS
LA FOL

COORDONNÉ PAR
LA DELEGATION DEPARTEMENTALE
A LA VIE ASSOCIATIVE DE LA NIEVRE

Avec le soutien du Conseil Général



Module 1
Principes fondamentaux de la loi 1901
par rapport aux autres groupements. 
Une association quelle utilité ?

Module 2 
Compétences en matière 
d'organisation et de gouvernance
L'association : mode d'emploi

Module 3 
Compétences en matière de res-
sources humaines associatives.
L'association : une démocratie
participative

Module 4 
Compétences en matière de res-
sources humaines associatives
Comment mieux mobiliser 
des bénévoles ?

Module 5 
Evolution du monde associatif et ses
relations avec les pouvoirs publics.
Mieux connaître  les politiques de
financements publics et privés

Module 6 
Evolution du monde associatif et ses rela-
tions avec les pouvoirs publics. Mieux
connaître les enjeux majeurs de notre
société : exemples de développement dura-
ble et de la lutte contre les discriminations

Module 7 
Compétence en matière de gestion de
projet associatif. Comment présenter
et mener son projet associatif

Quʼest-ce quʼune association ? Quelle utilité ? 
• Situer les fondamentaux de la loi de 1901 par rapport aux autres

groupes
• Cerner lʼévolution du monde associatif et ses relations avec les

pouvoirs publics
• La loi 1901 : une liberté publique et contractuelle. Principes et

mise en œuvre
• Les démarches administratives 
• La rédaction des statuts
• Quʼest que le projet associatif ?
• La structuration du mouvement associatif 

Mobilisation des notions pour conduire et développer son projet
associatif.
• participer aux organes statutaires d'une association
• l'administration et l'organisation de l'association (statuts, règle-

ment intérieur, notion de membre...)
• les instances décisionnelles, leur organisation et fonctionnement

(Assemblées Générales, Conseil d'Administration, bureau,...)
• le rôle des dirigeants associatifs

Prendre en compte la spécificité des différents acteurs intervenant
dans les associations : 
• les statuts et rôles respectifs des salariés, des bénévoles et /ou

des volontaires
• la fonction employeur de l'association et les procédés simplifiés

d'emploi.
• Favoriser la participation des bénévoles aux activités et au fonc-

tionnement associatif
• les droits des bénévoles

• Mieux communiquer
• Donner une place à chacun
• le recrutement et la fidélisation des bénévoles
• Favoriser la prise de paroles et la participation active
• Prévoir et assurer le renouvellement des dirigeants

• Présentation des institutions et de leurs dispositifs : DDJS,
Conseil Général, ACSÉ, ... Présence d'un intervenant

• Les fondations : des nouveaux moyens de financement
• L'Economie Sociale et Solidaire : une alternative qui permet

d'être acteur financier
• L'environnement institutionnel (État, collectivités territoriales,...)

Comment faire évoluer son projet en fonction des évolutions de la
société ?
• A l'aide des exemples de l'environnement et de la lutte contre les
discriminations, nous tenterons d'élargir le champs d'investigation
des associations
• Présences d'intervenants

Pour favoriser la lisibilité extérieure de son projet associatif, nous
proposons de travailler ensemble à la réalisation d'un document
de présentation de projet qui peut être utile pour :
• communiquer sur son association
• rechercher des financements
• élaborer et suivre un budget en rapport avec un projet
• évaluer un projet

Fédération 
des

Œuvres 
Laïques 

Salle de formation
16 rue du Midi

NEVERS

17 mars 2009
18h15 à 21h15

07 avril 2009
18h15 à 21h15

12 mai 2009
18h15 à 21h15

09 juin 2009
18h15 à 21h15

22 septembre 2009
18h15 à 21h15

13 octobre 2009
18h15 à 21h15

20 octobre 2009
18h15 à 21h15

La comptabilité d’une association

SUBV’NET
(subventions en ligne)

• Les obligations légales et statutaires
• Les enregistrements (notion débit et crédit)
• Les documents comptables et de gestion
• De la comptabilité de trésorerie à celle dʼengagement
• Exercices dʼapplication

• Module dʼ1 séance de 2h30**
• Connaître et utiliser cet outil pour remplir les demandes de sub-

vention en ligne (sur Internet)

Maison des Sports
NEVERS

Salle à déterminer
DECIZE

Stade Raphaël Giraux
COSNE/LOIRE

CYBER-BASE
Collège Paul

Langevin
FOURCHAMBAULT

Samedi 3 octobre
9h à 12h et 13h30 à 17h

Samedi 26 septembre
9h à 12h et 13h30 à 17h

Samedi 19 septembre
9h à 12h et 13h30 à 17h

Jeudi 17 septembre 
de 18h00 à 20h30

Initiation à l’informatique

Initiation au traitement de texte
WORD

Initiation au tableur EXCEL

POWER POINT

PHOTOSHOP

PUBLISHER

• Module de 2 séances de 2h00
• Démystifier la souris et le clavier
• Gestion des fichiers

• Module de 3 séances de 2h00
• Démystifier lʼordinateur
• Pratiquer Windows
• Création de documents, tableaux et modèles

• Module de 2 séances de 2h30
• Maîtriser lʼutilisation des fonctions de base du tableur
• Principes des formules de calcul et création de documents*

• Module dʼune séance de 2h30
• Conception de visuels et de diaporamas* pour la présentation de

documents et lʼanimation de réunions

• Module dʼune séance de 2h30
• Retouche dʼimages et photographies pour site Internet 

et document

• Module dʼune séance de 2h30
• Conception dʼaffiches, livrets et autres documents 

de communication

CYBER-BASE
Collège René CASSIN

COSNE/LOIRE

CYBER-BASE
Collège Jean Rostand

LA MACHINE

CYBER-BASE
Collège René CASSIN

COSNE/LOIRE

CYBER-BASE Collège
des Courlis
NEVERS

CYBER-BASE
Collège des Courlis

NEVERS

CYBER-BASE
Collège Jean Rostand

LA MACHINE

CYBER-BASE 
collège des Courlis

NEVERS

CYBER-BASE
Collège Jean Rostand 

LA MACHINE

CYBER-BASE 
Collège René CASSIN

COSNE/LOIRE

CYBER-BASE 
collège des Courlis 

NEVERS

CYBER-BASE 
collège des Courlis 

NEVERS

Mercredi 11 mars et 18 mars 
de 18h30 à 20h30

Samedi 14, 21 et 28  mars
de 10h00 à 12h00

Mercredi 25 mars,
1er et 8 avril

de 18h30 à 20h30

Lundi 9, 16 et 23 mars
de 18h à 20h00

Lundi 30 mars et 6  avril 
de 18h00 à 20h30

Samedi 4 et 11 avril
de 9h30 à 12h00

Lundi 4 mai 
de 18h00 à 20h30

Samedi 18 avril
de 9h30 à 12h00

Mercredi 15 avril 
de 18h30 à 21h00

Lundi 18 mai 
de 18h00 à 20h30

Lundi 25 mai 
de 18h00 à 20h30

Un décret en date du 1er octobre 2008 institue le certificat de formation à la gestion associative (CFGA).

Ce certificat a pour finalité dʼencourager les bénévoles et particulièrement les jeunes qui veulent sʼinvestir dans des projets associatifs, en leur permettant dʼacquérir les
compétences nécessaires pour assumer des postes à responsabilité au sein des associations et de certifier leurs compétences en vue dʼune éventuelle démarche de
validation dʼacquis dʼexpérience.

Dans la Nièvre et pour lʼannée 2009, un cycle complet du CFGA est porté par la FOL, en partenariat avec lʼADESS 58 et le CDOS. Ce cycle sʼinscrit dans le cadre du
programme départemental annuel de formation des bénévoles. 

Pour bénéficier du CFGA, une personne devra suivre lʼintégralité des modules proposés par la FOL (7 x 3 heures, soit 21 heures) ainsi que 3 modules complémentaires
de lʼADESS 58 et du CDOS (3 x 3 heures au total) et justifier dʼune expérience pratique de 20 jours au sein dʼune association. 

Tout bénévole peut sʼinscrire à un ou plusieurs modules. Toutefois, seules les personnes ayant suivi lʼintégralité de la formation recevront le certificat de formation à la
gestion associative.

Les stagiaires se voient remettre un livret (sur lequel sont portées les appréciations formulées par les responsables de la formation théorique et pratique), et, en fin de
formation, si les conditions sont remplies, le certificat.

Les inscriptions se font en 2 temps : inscription au cycle complet et retrait du livret CFGA auprès de la FOL ; inscription aux modules complémentaires auprès des autres
organismes.

MODULES DE FORMATION CFGA ORGANISÉS PAR LA FOL – 6 allée du docteur Subert – NEVERS - Tél. 03 86 71 97 58

CYCLE CFGA
(Certificat de Formation à la Gestion Associative)

TITRE DU MODULE CONTENU LIEU DATES

TITRE DU MODULE CONTENU LIEU DATES

TITRE DU MODULE CONTENU LIEU DATES

MODULES DE FORMATION CFGA ORGANISÉS PAR L’ADESS 58 - Maison des sports Bld Pierre de Coubertin - NEVERS - Tél. 03 86 61 14 11

MODULE DE FORMATION CFGA ORGANISÉ PAR LE CDOS - Résidence St Etienne – 3 rue du Sort - NEVERS - Tél. 03 86 61 35 00

Responsabilité civile des dirigeants • Responsabilité des dirigeants au sein de lʼassociation 
Locaux du CDOS

NEVERS

Séance dʼinformation de 2 heures
dispensée par une compagnie 

dʼassurance - date à déterminer

AUTRES FORMATIONS

� INFORMATIQUE  *pré-requis : connaissance de l’environnement Windows

MODULES DE FORMATION ORGANISÉS PAR L’ADESS 58 - Maison des sports Bld Pierre de Coubertin - NEVERS - Tél. 03 86 61 14 11
Places limitées à 12 personnes pour toutes les formations informatiques


